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Genève, le 21 septembre 2017 

 

Aux représentant-e-s des médias 

 

Communiqué de presse de la chancellerie d’Etat 
 

Votations communales en Ville de Genève 
du 24 septembre 2017  

 
Conséquences des décisions de la Chambre constitutionnelle de la Cour de 

justice pour le dépouillement 
 
 
Constatant des irrégularités dans la brochure explicative élaborée par la Ville de 
Genève, la Chambre constitutionnelle de la Cour de justice a annulé l’opération 
électorale du 24 septembre 2017 portant sur quatre référendums communaux. Afin de 
tenir compte de cette décision de justice, la chancellerie d’Etat adopte les dispositions 
suivantes pour le dépouillement de ce scrutin. 
 
Vote par correspondance 
Le dépouillement étant effectué intégralement par le service des votations et élections (SVE) 
et par lecture optique, les machines seront paramétrées afin d’exclure le dépouillement des 
objets annulés. Les bulletins seront conservés dans des urnes plombées et seront détruits 
après la validation du scrutin du 24 septembre 2017 portant sur les autres objets. 
 
Vote électronique 
Lors de la génération des résultats, effectuée sous le contrôle de la commission électorale 
centrale, les données concernant les objets de la Ville de Genève ne seront pas chargées 
dans l’application informatique qui agrège les résultats. Ces données seront détruites en 
même temps que les bulletins des votes par correspondance. 
 
Vote dans les locaux de vote de la Ville de Genève 
Les responsables des locaux de vote recevront vendredi matin l’instruction de ne pas 
dépouiller les objets de la Ville de Genève. Les bulletins seront acheminés au SVE et 
conservés dans des urnes plombées. Ils seront détruits en même temps que les bulletins du 
vote par correspondance. 
 
La décision de la Chambre constitutionnelle de la Cour de justice n’a aucune incidence sur le 
processus de vote et de dépouillement des objets fédéraux et cantonaux. 
 


